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174. MOMPANGHA NKANGUE (Erryx Dimitri), né le 
15 juillet 1991 à Brazzaville ;
175. NGANGA (Thecia Véronique), née le 28 mars 
1997 à Brazzaville ;
176. NKODIA SAMBA (Andy Varhol Elior), né le 15 
août 1994 à Brazzaville ;
177. MOUKOKO MAVILA (Michele Cécilia), née le 
19 août 1993 à Brazzaville ; 
178. GNONI BONACHE (Henrie Dieuveille), née le 19 
mars 1993 à Brazzaville ; 
179. MOWELLE (Gericia Manasse), née le 31 juillet 
1991 à Loukolela ;
180. MPELE MAMPEMBE (Brudelle Presni), née le 9 
février 1992 à Mouyondzi ; 
181. ONDONDA (Dorion Guerman), né le 21 avril 
1989 à Boundji ;
182. MALEKAT (Joconde Marjorie), née le 21 mars 
1992 à Kinshasa ;
183. ABAH MELAMO (Jénaïne), née le 9 mars 1992 
à Brazzaville ; 
184. BATALA BIKOUTA (Christ), né le 1er juillet 1994 
à Brazzaville ; 
185. ESSOU MFIRA (Jordin Chance), né le 26 août 
1991 à Brazzaville ;
186. KIMBEMBE ISSANGA (Jerik Calderon), né le 
24 août 1991 à Brazzaville ; 
187. KOBOKO (Yvann Jovial), né le 16 décembre 
1992 à Pointe-Noire ;
188. MADZOU (Rostand Emmanuel), né le 28 
novembre 1990 à Brazzaville ; 
189. MILANDOU (Dorcia Ernest), né le 28 février 
1992 à Brazzaville ;
190. MOUDILOU MOUTINOU (Jeanslyne), née le 15 
mai 1992 à Pointe-Noire ; 
191. MPOUE (Freddy Nerson), né le 24 novembre 
1978 à Brazzaville ; 
192. NGUIMBI (Reish Quentin), né le 3 juillet 1993 
à Pointe-Noire ; 
193. NTSOUMOU (Princia De-Paule), née le 26 mars 
1992 à Brazzaville ;
194. OFIRA ONDAYE (Tchene Vaniette), née le 2 
octobre 1990 à Brazzaville ; 
195. OKONGO ABERE (Désira chrisdelle), née le 7 
décembre 1997 à Brazzaville; 
196. TSIBA (Dona Daye), née le 28 février 1999 à 
Kingoma ; 
197. TSOUMOU MBOU (Deborah Marcelle), née le 8 
novembre 1998 à Dolisie ; 
198. IBARA (Siméon Salem Gloire), né le 15 octobre 
2001 à Brazzaville ;
199. BANGAGNAN AZOUDA (Bithelle Vanessa), née 
le 24 novembre 1990 à Zanaga ;
200. KOSSI (Joce Princilia), née le 15 juillet 1990 à 
Pointe-Noire ; 
201. MBAN (Gilus Saint Exauce), né le 17 mars 1997 
à Brazzaville ;
202. NKOUKA (Alberto Dufriche Jaures), né le 2 
juillet 1994 à Brazzaville ; 
203. LIKIBI (Lisney Laurelle), née le 10 juin 1994 à 
Sibiti ; 
204. KOLELA (Benericia Grace Victoire), née le 24 
juin 1995 à Brazzaville ;
205. IBARESSONGO GNYMA (Laroussette), née le 
14 septembre 1998 à Brazzaville ; 

206. ATIPO OBINDI (Elena Bertilia), née le 22 mars 
1998 à Brazzaville.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo et 
communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Brazzaville, le 24 juin 2025

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
des droits humains et de la promotion 
des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

La ministre de l’enseignement supérieur,
 
EMMANUEL née Delphine Edith ADOUKI

 MINISTERE DE L’INDUSTRIE CULTURELLE, 
TOURISTIQUE, ARTISTIQUE ET DES LOISIRS

 Actes en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-263 du 23 juin 2025. 
Sont nommés directeurs départementaux :

- directeur départemental des loisirs de la 
Cuvette : M. IBATA ELENGA (Magloire 
Borgia), attaché des services administratifs et 
fi nanciers (SAF) de 6e échelon ;

- directeur départemental des loisirs des 
Plateaux : M. TCHALEU Christian Varry, 
maître  d’éducation physique et sportive de 5e 

échelon ;

- directeur départemental des loisirs de la 
Sangha : M. MOUSSITOU MAYEKOU (Lyly 
Alfredo), professeur certifi é d’éducation 
physique et sportive de 7e échelon.

Les intéressés percevront les primes et indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et entre en vigueur à compter 
de la date de prise de service des intéressés.
   

 Décret n° 2025-264 du 23 juin 2025. 
Sont nommés directeurs départementaux du tourisme 
et de l’hôtellerie :

- département de Brazzaville : Mme MANKOU 
MPOMBO (Lydie Irène), ingénieure principale 
de technique industrielle de 7e échelon ;

- département de Pointe Noire : M. MPAN 
(Steves Malcom), ingénieur des transports 
terrestres de 11e échelon ; 

- département de la Sangha : M. BOBOUTOU-
MOUAKA BOSSIBIAKA (Jean Baptiste Rufi n), 
administrateur des services administratifs et fi -
nanciers (SAF) de 7e échelon ;
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- département du Kouilou : M. MOUANDA 
MOUSSITOU (Alban), professeur certifi é des 
lycées de 4e échelon ;

- département du Niari : M. MOUITHY HYEMBI 
MASSA, professeur certifi é des lycées de 16e 
échelon ;

- département de la Bouénza : M. PAMA 
NGOYO (Jubelin Guelord), attaché des 
services administratifs et fi nanciers (SAF) de 
1er échelon ; 

- département de la Cuvette : Mme OCKONDZA 
DZOTA (Solaine), attachée des services 
administratifs et fi nanciers de 4e échelon,

- département de la Cuvette-Ouest : M. DABIRA 
(Jenny Guy Gaston), professeur technique 
adjoint de échelon.

- département des Plateaux : M. YOKA (Pierre), 
professeur certifi é des lycées de 8e échelon.

Les intéressés percevront les primes et indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et entre en vigueur à compter 
de la date de prise de service des intéressés.

 Décret n° 2025-265 du 23 juin 2025. 
Sont nommés directeurs départementaux du 
patrimoine et des archives :

- département de la Cuvette : M. NGASSALA 
(Jean Claude), instituteur de 11e échelon ;

- département des Plateaux : M. NDOUNIAMA 
(Alexandre), secrétaire principal d’administration 
de 4e échelon ;

- département de la Likouala : M. MPOMPA 
(Christophe Roger), attaché des services 
administratifs et fi nanciers de 5e échelon ;

- département de la Cuvette-Ouest : M. MAYOUKOU 
(Bienvenu Claver), professeur des collèges de 
1er échelon ;

- département du Djoué-Léfi ni : M. NGOMA 
MACKOUNDZI (Oness Ethy Syntcha), 
professeur certifi er d’éducation physique et 
sportive de 4e échelon ;

- département de la Nkéni-Alima : 
M. NGOMA-KANDA (Grace), professeur 
certifi é des lycées de ler échelon.

Les intéressés percevront les primes et indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et entre en vigueur à compter 
de la date de prise de service des intéressés. 

 PARTIE NON OFFICIELLE

 -  ANNONCES LEGALES - 

 A - DECLARATION DE SOCIETES

OFFICE NOTARIAL DE
Maître DESIRE BAKADILA MONA
Sis 54, avenue de l’Indépendance

Centre-ville, Brazzaville
République du Congo

Tél.: (+242) 06 661 41 45
Email : desiremonale@gmail.com

CONSTITUTION DE SOCIETE

 IMALO
Société à responsabilité limitée

Capital : 5 000 000 FCFA
Siège social : Brazzaville, 131, rue Mbochis

Arrondissement 3 Poto-Poto
N° RCCM : CG-BZV-01-2025-B 12-00168

Il a été constitué, le dix-neuf juin deux mil vingt-cinq, 
par devant Maître Désiré BAKADILA MONA, Notaire 
en la résidence de Brazzaville, soussigné, la société 
commerciale ci-après identifi ée :

- Forme : société à responsabilité limitée (SARL)

- Dénomination sociale : IMALO

- Capital social : 5.000.000 FCFA

- Objet social : parc de jeux ; centre de loisirs 
(activités récréatives et loisirs), et générale-
ment, toutes opérations fi nancières, com-
merciales, industrielles, mobilières et immo-
bilières, pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus ou à tout 
objet similaire ou connexe.

- Siège social : Brazzaville (Congo), 131, rue 
Mbochis, arrondissement III, Poto-Poto.

- Gérance : Madame OBOA AYOKO (Serges 
Laurel), demeurant à Brazzaville, 18, rue 
Endéké, Nkombo, arrondissement IX, Djiri.

- Durée : 99 ans

Pour avis,
Le Notaire

Maître J.A MISSAMOU MAMPOUYA
Notaire honoraire

Titulaire d’un offi ce notarial
Sis avenue des Aiglons, immeuble Diamond

Centre-ville, B.P. : 14175, Brazzaville 
République du Congo 

CONSTITUTION DE SOCIETE


